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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MALFAIT.

AVION - Rue Saint Just et Rue Robespierre Déconstruction des Bâtiments
Jasmins Jacinthes et Anémones 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 18 octobre 2019, le Bureau du Conseil d’administration
de Pas-de-Calais habitat a validé le dossier d’intention de démolir des  62 logements
collectifs  des  bâtiments  Anémones  Jasmins  et  Jacinthes,  financés  au  titre  de  la
convention  pluriannuelle  du  projet  de  renouvellement  urbain  de  la  communauté
d’Agglomération de Lens Liévin.

Un appel d’offres a été lancé en mars 2024, avec un rapport d’analyse présenté lors de
la Commission des Procédures Adaptées du 06 mai 2024.

La  notification  du  marché  ainsi  que  l’ordre  de  service  de  préparation  des  travaux
concernant la tranche ferme sont prévus en juillet 2024. 
Celle-ci comprend la démolition des bâtiments Jasmins et Jacinthes. 



La  tranche  optionnelle,  comprenant  le  bâtiment  Anémones  sera  affermie  après  le
départ de la dernière locataire dont le traitement du dossier est en cours au sein du
service commercial de la Direction Territoriale Artois Gohelle.

L’autorisation préfectorale de démolir a été délivrée en date du 29 novembre 2023.

Le montant total de l’opération TTC est porté à 1 670 919 € au lieu de 1 674 615 €.

Dans cette perspective, le foncier libéré sera en partie de la réserve foncière.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

        autorisent  le lancement de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité






